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Table ronde/1 « Économie circulaire »
Pilotes : marie-claire cailletaud, dominique launay / expert : Philippe antoine

•	 L’évolution	des	modes	de	consommation	et	de	production	pour	économiser	les	ressources.	
•	 Le	développement	des	filières	industrielles,	notamment	le	recyclage	et	la	valorisation	des	déchets.
•	 	Le	développement	des	projets	de	territoire	et	des	circuits	localisés,	avec	les	collectivités	locales	et	

les	entreprises.

Table ronde/2  « emPlois de la TransiTion Écologique »
Pilotes : Fabienne cru-montblanc, daniel geneste / expert : christian dubot

•	 L’approfondissement	de	l’identification	des	filières	porteuses	de	l’économie	verte.	
•	 Les	enjeux	des	reconversions	des	bassins	d’emplois	en	difficulté	et	des	transitions	professionnelles.
•	 	Le	développement	des	formations	professionnelles	répondant	aux	besoins	des	filières	porteuses	et	

des	reconversions	et	permettant	la	mise	en	place	de	passerelles	et	de	parcours.

Table ronde/3 « PoliTique de l’eau »
Pilotes : Francis combrouze, didier dumont / expert : Jocelyne Hacquemand

•	 	L’atteinte	des	objectifs	fixés	au	titre	de	la	directive	cadre	sur	l’eau	et	objectifs	de	révision	des	SDAGE	
pour	la	période	2016-2021.

•	 La	prévention	et	la	réduction	des	pollutions	diffuses.
•	 La	gouvernance	partenariale	de	l’eau	;	responsabilités	et	moyens	des	différents	acteurs.

Table ronde/4 « biodiversiTÉ marine, mer eT ocÉans »
Pilotes : Pierette crosemarie, gérard lebriquer / expert : Pierre-gildas Fleury

•	 L’amélioration	des	connaissances	et	des	protections	des	écosystèmes	en	métropole.
•	 Le	renforcement	de	l’action	de	la	France	en	ces	domaines	dans	les	Outre-mer.
•	 L’action	internationale	de	la	France	pour	la	protection	juridique	de	la	haute	mer.

Table ronde/5 « ÉducaTion à l’environnemenT 
eT au dÉveloPPemenT durable »
Pilotes : richard beraud, magali bourdon

•	 L’EEDD	de	l’école	primaire	au	lycée.
•	 L’EEDD	et	l’enseignement	supérieur.
•	 	L’EEDD	en	dehors	de	l’école	ou	de	l’université,	par	les	actions	associatives,	à	destination	de	tous	

les	publics.
•	 L’EEDD	en	termes	d’information	et	de	sensibilisation	du	citoyen	consommateur.

annexes 
•	  Taxe carbone et allègement fiscal diesel/essence : communiqué de la cgT suite à propo-

sitions du comité fiscalité écologique.
•	  construire la transition énergétique pour répondre à l'intérêt général : communiqué cgT 

en conclusion du débat national.
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déveloPPement 
humain durable

La	CGT,	depuis	1995,	a	 travaillé	et	construit	 un	concept	de	déve-
loppement	 humain	 durable.	 Il	 est	 un	 des	 piliers	 de	 ses	 documents	
d’orientation	adoptés	dans	ses	derniers	congrès.	Le	50econgrès,	tenu	
à	Toulouse	en	mars	2013,	a	confirmé	en	appelant	dans	son	adresse	
aux	 salariés	 à	 « construire un autre modèle économique, social et 
écologique et combattre les comportements écologiquement et so-
cialement irresponsables ».	C’est	avec	ce	fil	conducteur	résolument	
transformateur	que	 la	CGT	aborde,	 table	 ronde	par	 table	 ronde,	 la	
conférence	environnementale	2013.	

Fabienne cru-monTblanc

Commission	exécutive	confédérale	
en	charge	de	la	conférence	environnementale
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table ronde/1
Pilotes : marie-claire cailletaud, dominique launay / expert : Philippe antoine

économie circulaire
elemenTs de conTexTe 

Le	 Développement	 Humain	 Durable	
nécessite	de	se	poser	 la	question	de	
l’utilisation	 des	 ressources	 naturelles	
et	du	devenir	de	nos	déchets.	Minimi-
ser	et	optimiser	le	recours	aux	diverses	
ressources	 naturelles	 (métaux,	 miné-
raux,	 ressources	 fossiles….),	 recycler	
nos	déchets	pour	 les	valoriser,	en	ex-
traire	 de	 l’énergie	 (biogaz,	 biomasse,	
incinération),	 organiser	 le	 bouclage	
de	 cycle	 des	 matières	 premières	 en	
réutilisant	 les	 déchets	 d’une	 produc-
tion	pour	une	autre	production,	en	dé-
mantelant	 et	 recyclant,	 s’organise	 et	
se	réfléchit	dés	 le	départ	du	cycle	du	
produit.	L’éco-conception	nécessite	de	
la	 recherche	amont,	un	outil	 industriel	
réfléchi	et	adapté.	Permettre	cette	op-
timisation,	c’est	également	développer	
les	circuits	courts	afin	que	 la	produc-
tion	se	rapproche	des	lieux	de	consom-
mation	 et	 éviter	 ainsi	 les	 gaspillages,	
parfois	 nommés	 externalités,	 générés	
par	exemple	par	 les	 transports.	Parler	
d’éco	conception	c’est	parler	durabili-
té,	empreinte	écologique	des	produits,	
conséquences	 sanitaires,	 compatibili-
té	entre	les	produits,	maintenabilité	et	
recyclage.
Toutes	 ces	 préoccupations	 sont	 en-
globées	 dans	 le	 terme	 d’économie	
circulaire	qui	 comprend	 la	production	
à	toutes	ses	étapes,	les	différents	flux	
(transports	etc…)	pour	 solidariser	 les	
différents	 processus,	 les	 usages,	 les	
modes	 de	 consommations.	 En	 effet,	
l’économie	 circulaire	 nécessite	 par	
exemple	 que	 des	 moyens	 de	 trans-
ports	 au	 plus	 près	 des	 usagers,	 col-
lectifs,	 optimisés,	 mutualisés	 soient	
disponibles.	
Ladite,	économie	circulaire,	doit	s’ins-
pirer	 du	 fonctionnement	 des	 écosys-
tèmes	naturels.

L’approche	 ne	 peut	 se	 faire	 pour	 faire	
semblant.	Les	AMAP	par	exemple	(as-
sociation	 pour	 le	 maintien	 d’une	 agri-
culture	 paysanne)	 sont	 intéressantes,	
mais	ne	répondent	qu’à	une	partie	des	
questions	posées.

analYse eT PosiTions 
de la cgT 

Soutenir	l’emploi,	l’industrie	en	proximi-
té	est	essentiel	pour	 l’économie	circu-
laire.
Les	 humains	 doivent	 produire	 leurs	
biens	de	consommation	dans	la	mesure	
du	 possible,	 là	 où	 ils	 sont	 pour	 satis-
faire	leurs	besoins.	Mais,	cela	demande	
une	autre	approche	que	les	dogmes	du	
coût	 du	 travail	 ou	 de	 la	 compétitivité	
pour	servir	les	logiques	financières.	
L’emploi	 envisagé	 ne	 peut	 se	 concen-
trer	 sur	 des	 emplois	 de	 réinsertions,	
des	 emplois	 dit	 sociaux	 et	 solidaires.	
Il	ne	peut	y	avoir	des	emplois	de	«	se-
conde	 zone	»	 que	 ce	 soit	 pour	 les	
chaînes	 de	 tri	 ou	 pour	 la	 récupération	
de	 pièces	 détachées	 ou	 encore	 pour	
la	réparation	(type	lave-linge,	etc.).	Des	
récupérations	 pour	 quoi	 faire	?	 Pour	
distribuer,	revendre	essentiellement	aux	
personnes	 les	 plus	 démunies	?	 C’est	
ce	 qui	 se	 passe.	 La	 société	 vise-t-elle	
à	 mettre	 en	 place	 une	 classe	 des	 tra-
vailleurs	 pauvres	 avec	 une	 économie	
correspondante	?
Nous	ne	pouvons	partager	ce	déséqui-
libre	d’un	monde	où	les	plus	riches	ont	
accès	aux	meilleurs	produits	et	les	plus	
pauvres	n’ont	accès	qu’aux	1er	prix	ou	
encore,	 et	par	 exemple,	 qu’aux	 	 appa-
reils	ménagers	retapés.	
La	 France,	 eu	 égard	 à	 ses	 engage-
ments	 répétés	 notamment	 à	 Rio,	 ne	
peut	 plus	 se	 complaire	 dans	 la	 délo-
calisation	du	recyclage	et	de	la	décon-
struction.	Elle	doit	maintenant	s’enga-

ger	dans	la	valorisation	de	ces	filières	
industrielles	 afin	 de	 les	 structurer	 en	
territoires,	 permettant	 à	 la	 fois	 le	 dé-
veloppement	 de	 l’emploi,	 le	 respect	
de	l’environnement	et	le	recyclage	des	
matériaux	 déconstruits.	 L’enjeu	 indus-
triel	durable	est	conséquent.	
Autre	 chose,	 est	 la	 récupération	 des	
matières	 premières	 issues	 des	 filières	
de	 tri	 dans	 toutes	 ses	 dimensions,	 fi-
lières	 impliquant	 industriels	 et	 collecti-
vités.
Dans	 le	 cadre	 d’une	 économie	 circu-
laire,	la	responsabilité	des	producteurs	
et	des	metteurs	sur	le	marché	doit	être	
totale.	 Tous	 les	 produits	 diffusés	 sur	
notre	pays	doivent	avoir	pris	en	compte	
la	question	du	recyclage	et	pas	seule-
ment	 par	 le	 financement	 du	 point	 vert	
ou	autres	qu’acquittent,	dans	 les	 faits,	
les	 consommateurs.	 	 Mais	 avec	 une	
écoconception	 élaborée	 pour	 corres-
pondre	à	la	mise	en	place	de	filières	de	
récupérations.	
En	 qualité	 de	 consommateurs,	 nous	
payons	 de	 plus	 en	 plus	 de	 taxe	 sur	
nos	produits,	 le	point	vert,	 taxe	sur	 les	
DEEE,	pneus,	etc.	Les	éco-organismes	
en	récupèrent	la	collecte.	
Agréés,		 ils	sont	de	plus	en	plus	nom-
breux	pour	gérer	les	flux	et	encadrer	la	
collecte	 :	 Cyclamed,	 Eco-Emballages,	
Adelphe,	 Ecofolio,	 Aliapur	 (pneus),	
Valorplast,	 Adivalor,	 Recyclum,	 filières	
DEEE	(en	cours	de	structuration),	etc.	
Ces	éco-organismes	sont	souvent	à	but	
non	 lucratif,	 mais	 leurs	 gouvernances	
peuvent	nous	interroger.
Éco-Emballages,	 par	 exemple,	 SA	 à	
but	non	lucratif,	a	un	conseil	d’adminis-
tration	constitué	de	 représentants	des	
grands	groupes	comme	Danone,	Nest-
lé,	L’Oréal,	Coca	cola…	À	côté,	il	existe	
deux	conseils	:	un	associatif	et	un	des	
collectivités,	non	décisionnelles.
Alors	 que	 le	 financement	 d’Éco-Em-
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ballages	relève	exclusivement	du	point	
vert,	 ce	 sont	 les	 consommateurs	 qui	
payent	 et	 ce	 sont	 les	 grands	 groupes	
qui	orientent,	certes	dans	le	cadre	d’un	
cahier	 des	 charges	 (agrément),	 mais	
quelle	 place	 dans	 la	 gestion	 de	 ces	
fonds	pour	les	associations	de	consom-
mateurs,	les	travailleurs	du	secteur,	les	
collectivités	?	 Des	 fonds	 redistribués	
pour	parti	aux	collectivités	locales.
Il	 est	 nécessaire	 aujourd’hui	 de	 regar-
der	dans	la	transparence	totale	ce	que	
sont	 	coûts	et	financements	de	 toutes	
ces	filières	comme	de	la	fiscalité,	la	pro-
position	d’un	observatoire	nous	semble	
correspondre,	 avant	 de	 faire	 évoluer	
une	fiscalité	que	nous	voulons	solidaire	
plutôt	 que	 solitaire.	 Concernant	 le	 tri	
effectué	 par	 les	 citoyens	 consomma-
teurs	 tous	 n’est	 pas	 qu’une	 question	
d’impôts	 c’est	 aussi	 une	 question	 de	
solidarité	 eu	 égard	 aux	 travailleurs	 du	
tri,	comme	de	la	bonne	réutilisation	des	
matières	collectées	qui	représente	une	
richesse	 appartenant	 aux	 citoyens	 et	
bien	sûr	une	solidarité	en	direction	des	
générations	futures.	
La	 matière	 première	 dite	 secondaire	
(réutilisable)	 récupérée	 par	 la	 collecte	
constitue	 un	 enjeu	 notable	 pour	 notre	
industrie.	 L’obsolescence	 programmée	
(durée	de	vie	limitée	d’un	produit)	n’est	
pas	acceptable.	Au	contraire,	une	éco-
nomie	 circulaire	 exige	 des	 garanties	
fortes	de	durabilité.	
Les	 services	 publics	 sur	 ces	 secteurs	
sont	 essentiels	 dans	 la	 collecte.	 Les	
mises	en	stockage	ultime	ou	les	traite-
ments	 des	 fermentescible,	 la	 produc-
tion	 d’énergie	 sont	 d’autres	 points	 à	
examiner.	Comme	les	déchets	du	BTP	
ou	encore	les	obligations	de	traitement	
incombant	aux	entreprises.
Dans	le	cadre	de	l’économie	circulaire,	
la	 logistique,	 élément	 stratégique	 des	
modes	de	distribution,	et	les	transports	
jouent	un	rôle	déterminant.	Pourtant	ce	
secteur	 est	 systématiquement	 occul-
té	 des	 débats	 (transition	 énergétique,	
conférence	environnementale,…).	Ainsi	
la	 CGT	 a	 estimé	 devoir	 replacer	 plus	
fortement	les	enjeux	du	secteur.
Les	choix	politiques,	depuis	des	années,	
ont	des	effets	néfastes	sur	la	qualité	et	
l’efficacité	 des	 services	 publics	 et	 sur	

la	capacité	de	répondre	aux	besoins	de	
transport	pour	mailler	les	filières	indus-
trielles	dans	une	économie	circulaire.	Ils	
ne	répondent	pas	non	plus	aux	besoins	
d’aménagement	 du	 territoire,	 sociaux,	
économiques	 et	 environnementaux.	 Il	
est	impératif	de	changer	de	paradigme.
Pour	 la	 CGT,	 il	 n’y	 a	 aucune	 opposi-
tion	 entre	 la	 reconquête	 et	 le	 déve-
loppement	 des	 activités	 industrielles	
et	 l’engagement	 d’une	 structuration	
de	 l’économie	 circulaire.	 Au	 contraire,	
c’est	 dès	 les	 productions	 industrielles	
que	doivent	être	pensés	et	retenus	les	
circuits	courts.	
Il	y	a	besoin	de	relocaliser	les	industries	
dans	 les	 territoires,	 au	 plus	 près	 des	
lieux	 de	 consommation,	 d’exploitation.	
Les	délocalisations,	outre	le	fait	qu’elles	
ont	un	impact	négatif	sur	l’emploi,	l’éco-
nomie	du	pays	et	des	territoires,	ont	de	
lourdes	conséquences	en	matière	envi-
ronnementale.
Il	faut	revoir	tout	le	concept	de	produc-
tion	et	 il	n’y	a	pas	d’avenir	pour	 l’envi-
ronnement	 dans	 une	 société	 qui	 se	
base	 sur	 la	 compétitivité,	 plaçant	 les	
salariés	 en	 concurrence,	 développant	
la	logique	du	bas	coût	(low	cost).
C’est	pourquoi	 nous	parlons	de	déve-
loppement	humain	durable.	
Pour	la	CGT,	le	secteur	des	transports	et	
de	la	logistique	est	un	véritable	levier	pour	
agir	en	efficacité	et	sobriété	énergétique.
Le	Fret	 ferroviaire	et	 le	fluvial	sont	 loin	
de	répondre	au	report	modal	voulu	par	
le	Grenelle	de	l’Environnement	et	pointé	
dans	la	synthèse	des	travaux	du	débat	
national	sur	la	transition	énergétique	du	
18	juillet	2013.
Le	fret	ferroviaire	n’atteint	plus	les	10	%	
de	 part	 modale	 du	 transport	 de	 mar-
chandises	 (9,5	%)	en	2011	avec	34,2	
Gt-km	alors	qu’en	2000	c’était	57,7	Gt-
km.	On	est	 loin	du	 report	modal	voulu	
par	 le	 Grenelle,	 d’autant	 que	 le	 fluvial	
subit,	lui	aussi,	une	légère	baisse	–pour	
la	 1ère	 fois	 depuis	 plusieurs	 années	
(-	2	,4	%).	Nous	avançons	à	reculons.
Pour	la	CGT,	le	Fret	ferroviaire,	fluvial	et	
par	cabotage	maritime	doit	être	déclaré	
d’intérêt	général,	conformément	aux	en-
gagements	du	Grenelle	de	l’environne-
ment,	non	traduits	jusqu’à	ce	jour	dans	
la	loi.	Il	n’y	aura	pas	d’évolution	durable	

du	 fret	 ferroviaire	 dans	 les	 territoires	
sans	un	retour	aux	wagons	isolés.	L’ex-
périence	 vient	 de	 démontrer	 qu’il	 n’y	
a	pas	d’issue	en	dehors	d’un	véritable	
service	 public	 du	 transport	 des	 mar-
chandises.
Il	est	bon	de	rappeler	(particulièrement	
dans	 une	 conférence	 environnemen-
tale)	 que	 le	 secteur	 le	 plus	 émetteur	
de	GES	est	celui	des	transports	(près	
de	30	%	en	2011)	dont	54	%	pour	les	
voitures	 particulières,	 21,7	%	 pour	 les	
poids	 lourds	 et	 17	%	 pour	 les	 véhicu-
laires	 utilitaires	 (exemple	 des	 camion-
nettes	et	 fourgons)	avec	une	évolution	
de	 +	9	%	 des	 émissions	 de	 la	 route	
en	 20	 ans	 (1990/2010)	 qui	 est	 loin	
d’être	 compensée	 par	 les	 «véhicules	
propres	».	Le	fluvial	est	responsable	de	
moins	de	1%	et	le	ferroviaire	de	0,4	%	
des	émissions	de	GES.

ProPosiTions de la cgT 

	u  décider à la conférence environ-
nementale l’ouverture d’un chan-
tier de travail immédiat confié 
au cnTe (conseil	 national	 de	 tran-
sition	 écologique),	 pour relever le 
défi d’une réorientation de notre 
système de transports. Concer-
nant	 les	 infrastructures,	 la	 CGT	 mi-
lite	 pour	 une	 maîtrise	 publique	 des	
réseaux	:	propriété	et	finalité	des	 in-
frastructures	;	approche	d’ensemble,	
multimodale	et	complémentarité	des	
modes	 (et	 non	 juxtaposition).	 ce 
chantier devrait être nourri par 
un débat public sur la politique 
des transports. 

	u  mettre en œuvre un développe-
ment multimodal intégré avec la 
nécessité d’un maillage des ré-
seaux ferroviaires et fluviaux en 
cohérence avec une politique in-
dustrielle	nationale	et	régionale	(im-
plantations	et	relocalisations	des	ac-
tivités	 industrielles	 et	mise	en	place	
des	 infrastructures	multimodales	né-
cessaires	pour	l’activité	économique	
et	la	desserte	des	territoires).	Le	dé-
veloppement	 de	 l’économie	 locale	
et	des	services	publics	doivent	 être	
conçus	en	complémentarité	entre	les	
territoires	 traversés	 et	 non	 pour	 la	
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seule	 compétitivité	 que	 préconisent	
les	politiques	libérales.	Les	transports	
ne	doivent	pas	être	facteurs	facilitant,	
notamment	par	leur	sous-tarification,	
les	délocalisations	industrielles	et	les	
productions.

u  sortir de la concurrence entre 
les modes et à l’intérieur des 
modes pour éradiquer le dum-
ping social, tarifaire et fiscal… 
L’internalisation	 des	 coûts	 externes1	
des	modes	de	 transport	notamment	
du	 transport	 routier	 est	 une	 néces-
sité	 pour	 sortir	 de	 leur	 sous-tari-
fication.	 La	 CGT	 revendique	 une	
tarification	 sociale	 obligatoire	 du	
transport	 au	 plus	 haut	 niveau.	

u  construire un inventaire partagé 

des consommations répondant 
de l’économie circulaire et dont 
la production pourrait raisonna-
blement se faire en circuit court. 

u  engager en conséquence la ré-
flexion sur la politique indus-
trielle circulaire à construire en 
territoires. 

u  structurer les filières indus-
trielles (recyclage,	réparation,	régé-
nération,	etc.)	qui en découlent en 
synergie avec les filières indus-
trielles de construction. 

u  arrêter des dispositions 
concrètes de responsabilisation 
sociale et environnementale qui 
doivent s’imposer aux entre-
prises, groupes, filières. 

ces ProPosiTions doivenT 
Faire l'obJeT d'un cHan-
Tier immÉdiaT en aval de 
la conFÉrence sur l'Éco-
nomie circulaire eT la Po-
liTique indusTrielle glo-
bale en consÉquence.

(1) Par internationalisation des coûts externes dans 
le coût du transport, nous entendons la généralisa-
tion de l’écotaxe PL sur l’ensemble des externalités 
négatives du transport : congestion, sécurité pol-
lutions et nuisances (évolution de la directive eu-
rovignette III). La nouvelle annonce de son report 
est inacceptable et constitue un fort mauvais signe 
quant aux intentions réelles de la France à s'engager 
dans une transition écologique et énergétique. La ré-
orientation des transports, secteur le plus énergivore, 
est forcement une pierre angulaire.
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emPloi 
et transition 
écologique

elÉmenTs de conTexTe 

Conférence sociale, conférence environ-
nementale, conférence de lutte contre la 
pauvreté, Conseil National de l’industrie ; la 
CGT  considère incontournable une approche 
cohérente et intégrée de ces dispositifs pour 
orienter les choix de société sur la voie d’un 
développement humain durable. L’efficacité 
repose sur la mise en synergie des décisions 
et de leur mise en œuvre. La question de l’em-
ploi, de la place et de la finalité du travail est 
donc centrale.
La	conférence	2013	intervient	dans	un	
fort	moment	de	crise	systémique	;	1000	
chômeurs	de	plus	quotidiens,	350	000	
emplois	 industriels	 détruits	 en	 5	 ans,	
une	 industrie	 qui	 ne	 pèse	 plus	 que	
10	%	du	PIB	et	3,2	millions	de	salariés,	
un	déficit	de	balance	commerciale	qui	
s’accentue,	autour	de	5	millions	de	pri-
vés	d’emplois	et	plus	de	8	millions	en	
situation	précaire,	même	la	situation	de	
travailleurs	pauvres	s’installe…
	u  Pour la cgT, le travail est une ri-

chesse au service d’un dévelop-
pement humain durable, il faut 
le réhabiliter.

Le	coût	du	capital,	la	rémunération	des	
dividendes	versés	aux	actionnaires,	est	
passé	de	5	à	25%	en	trente	ans.	Cette	
financiarisation	de	 la	finalité	du	 travail	

écrase	le	social	autant	qu’elle	grève	et	
néglige	la	préservation	de	l’environne-
ment.	Elle	met	l’avenir	des	hommes,	de	
leur	cadre	de	vie	et	celui	de	la	planète	
en	péril.
		u  seul un changement de para-

digme est une solution durable à 
la crise; les enjeux écologiques, 
climatiques et sociaux ne sau-
raient être mis entre parenthèse.

la compétitivité au cœur des prio-
rités ? ayons le débat !
Pour	 le	 MEDEF,	 les	 organisations	
d’employeurs	et	 les	économistes	 libé-
raux,	 le	 travail	 est	 un	 coût,	 les	 droits	
et		réglementations	sociaux	et	de	pré-
servation	de	l’environnement	sont	des	
contraintes,	voire	des	entraves…	il	faut	
simplifier	pour	abaisser	les	coûts,	prio-
rité	absolue	à	la	compétitivité.	Les	po-
litiques	d’austérité,	l’approche	dogma-
tique	de	réduction	des	déficits	publics,	
en	Europe	et	en	France,	satisfont	à	ces	
revendications…
		u  ces options enfoncent la socié-

té dans une crise économique, 
sociale et environnementale 
majeure.

Rester	sur	 les	 vieux	schémas	dogma-
tiques	conférera	à	nos	entreprises	un	
retard	irrattrapable.

ProPosiTions cgT vers un 
Plein emPloi durable eT ver-
Tueux 

la cgT, avec la ces, appelle à 
des politiques pour l’industrie et 
l’investissement visant à relever 
les défis économiques et envi-
ronnementaux, donnant la priori-
té aux investissements dans les 
infrastructures durables, la re-
cherche-développement, la techno-
logie climatique et les ressources 
renouvelables.	 Ces	 investissements	
ne	 doivent	 pas	 être	 inclus	 dans	 le	
calcul	 des	déficits	publics.	 Ils	 doivent,	
ainsi,	favoriser	une	transition	juste	vers	
un	modèle	de	développement	durable,	
donner	confiance	et	consentement	des	
citoyens	 et	 renforcer	 la	 responsabilité	
sociale	des	entreprises	(RSE).	
Engager	 la	 transition	 implique	de	dé-
passer	 l’appréciation	 des	 richesses	
sous	 le	 seul	 angle	 du	 PIB	 et	 des	
bases	 comptables	 actuelles,	 pour	
s’engager	 dans	 la	 voie	 de	 nouveaux	
indicateurs	de	définition	tels	qu’avan-
cés	par	 l’ONU,	 l’OCDE,	 l’OIT	ou	en-
core	 par	 l’association	 des	 régions	
de	France	dès	2009.		c’est sur ces 
bases que se jouera la compétiti-
vité de demain. 

table ronde/2
Pilotes : fabienne cru-montblanc, daniel geneste / expert : christian dubot
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la cgT propose :
•	de retenir et mettre en œuvre  la 
définition et le concept de compé-
titivité construits	 lors	 des	 Conseils	
Européens	 de	 2000	 et	 2001	 et	 vali-
dés	 par	 tous	 les	 acteurs	 socio-éco-
nomiques	 français	 en	 octobre	 2011	
dans	un	avis	du	CESE	comme	étant:	
«La	capacité	d’une	Nation	à	améliorer	
durablement	 le	 niveau	 de	 vie	 de	 ses	
habitants	et	à	leur	procurer	un	haut	ni-
veau	d’emploi	et	de	cohésion	sociale	
dans	un	environnement	de	qualité…»	;
•	 de sécuriser et développer le 

tissu industriel existant	avec	éco	
responsabilité	;

•	 d’anticiper les nouveaux besoins, 
les	 nouvelles	 exigences	 écologiques,	
climatiques,	environnementales	et	 les	
mutations	indispensables.

u à transition inéluctable et mu-
tations en conséquence, il faut un 
socle de perspectives et de protec-
tion des salariés lisible et solide :
•		décider de la mise en œuvre d’une 

expérimentation de statut du Tra-
vail salarié et sécurité sociale 
Professionnelle dans	les	filières	où,	
dès	 à	 présent,	 on	 engage	 les	 transi-
tions	écologiques	;

•	e ngager une réforme de la gPec 
pour	 en	 faire	 un	 outil	 de	 gestion	
prévisionnelle	partagée	des	straté-
gies	des	entreprises,	des	emplois,	
compétences	et	formations,	en	lieu	
et	place	d’une	GPEC	actuellement	
gestionnaire	 des	 réorganisations	
et	plans	de	suppression	d’emplois.	
Cette	 réforme	 doit	 permettre	 d’in-
tégrer	 les	 défis	 démographiques,	
les	enjeux	et	défis	écologiques,	les	
besoins	de	développements	indus-
triels	 nouveaux	 (nouvelles	 filières,	
relocalisations	vers	circuits	courts,	
économie	 circulaire	 et	 solidaire…)	
les	mutations	et	reconversions.	Elle	
doit	 aussi	 conduire	 à	 construire	
des	 logiques	 de	 développement	
territorial	 anticipatives,	 y	 compris	
dans	 la	gestion	des	cartes	de	 for-
mation	initiale	et	continue	pour	éla-
borer	 les	 volets	 formation	 profes-
sionnelle/emploi	 des	 contrats	 de	
projet	Etats/Régions	(CPER);

•		engager un développement de la 
recherche, évitant	l’écueil	de	la	seule	
innovation.	 Transformer	 les	 pôles	 de	
compétitivité	 en	 véritables	 pôles	 de	
développement	 de	 l’emploi	 en	 terri-
toires,	 avec	démocratisation	et	place	
pour	les	salariés	dans	la	gouvernance	;

•			mettre en place de nouveaux 
droits d’intervention pour les 
salariés sur les stratégies d’en-
treprise, dont	 des	 prérogatives	
environnementales	 dans	 les	 CE	 et	
CHSCT	;

•	 reprendre le principe d’études 
emplois par filières engagé à la 
suite du grenelle, le territoriali-
ser,	 le	 rendre	pérenne	et	en	 faire	un	
socle	 permanent	 de	 mise	 en	 œuvre	
et	 suivi	 des	 réorientations,	 des	 redé-
ploiements	 d’emplois	 en	 interrogeant	
toutes	les	filières;

•		engager de suite la structuration 
d’une filière de construction, de 
réparation et recyclage des éner-
gies renouvelables pour	mettre	 en	
adéquation	les	capacités	industrielles	
et	 les	 objectifs	 de	 part	 dans	 le	 mix	
énergétique	et	combler	au	plus	vite	les	
carences	 à	 effet	 pervers	 des	 dispo-
sions	du	grenelle	de	l’environnement.

•	 concrétiser les recommandations 
du groupe 6	 (transitions	profession-
nelles…)	du	débat	 national	 transition	
énergétique.

Financer c’esT Possible !

Financer	 les	 emplois	 nouveaux	 et	 le	
verdissement	de	toutes	les	productions	
et	 leurs	 modalités	 d’exécution	 mainte-
nant,	c’est	assurer	le	bien	être	selon	de	
nouveaux	critères	de	 richesse	demain,	
pour	 les	générations	futures.	ce n’est 
pas une dette léguée, c’est un pa-
trimoine.

	la cgT propose :
•	 conditionner toutes les aides, 

tous les usages de fonds publics, 
à des critères sociaux et environ-
nementaux, avec	bonus	au	dévelop-
pement	de	 l’emploi	stable,	qualifié	et	
bien	 rémunéré	 et	 aux	 modalités	 de	
production	compatibles	avec	un	déve-
loppement	humain	durable	;

•	 mettre véritablement en œuvre 
l’article 4 de la loi de création de 
la bPi ; « La Banque publique d’in-
vestissement prend en compte les 
enjeux environnementaux, sociaux, 
d’égalité professionnelle, d’équilibre 
dans l’aménagement économique 
des territoires, notamment des zones 
urbaines défavorisées, des zones ru-
rales et des Outre-mer, et de gouver-
nance dans ses pratiques ainsi que 
dans la constitution et la gestion de 
son portefeuille d’engagements… »

•		mettre de suite en place le comité 
de responsabilisation sociale et 
environnementale indépendant 
comme appui au ca de la bPi,	
également	prévu	dans	le	même	article	
4	de	la	loi	portant	sa	création	;

•	 engager le processus pour pro-
longer l’étape bPi vers un véri-
table Pôle public financier ;

•		mettre en place un livret d’épargne 
emploi-industrie, en	 complément	
du	livret	DD,	permettant	la	collecte	de	
fonds	supplémentaires	et	leur	maitrise	
d’utilisation	prioritaire	vers	les	investis-
sements	conditionnés	dans	le	sens	de	
la	transition	écologique	et	de	l’emploi	
durable	et	vertueux	;	

l’Économie verTe ? la Fausse 
bonne soluTion !

Concevoir	 et	 réduire	 le	 sujet	 à	 l’émer-
gence	 d’une	 économie	 verte	 évoluant	
sous	l’emprise	du	concept	économique	
actuel	n’est	pas	de	nature	à	répondre	aux	
enjeux	posés.	Cette	approche,	même	si	
la	CGT	n’en	négligera	jamais	les	emplois	
et	les	salariés	attachés,	n’a	que	la	vertu	
d’exonérer	de	tout	changement	de	para-
digme	et	de	 tout	changement	de	com-
portement	 des	 groupes	 et	 entreprises.	
Elle	porte	l’unique	recherche	de	débou-
chés	nouveaux	dans	une	logique	dévas-
tatrice	de	«	business	as	usual	».
Pour la cgT, c’est l’évolution de 
tous les emplois et de toutes les 
activités de production et de ser-
vices qui est posé comme défi, afin 
de les rendre compatibles avec un 
développement humain durable.	
C’est	là	que	seulement	peut	résider	tra-
jectoire	 transformatrice	 durable	 et	 glo-
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bale.	Le	minimum	d’approche,	dans	un	
esprit	de	 transition,	doit	 relever	des	16	
critères	adoptés	au	sommet	de	 la	terre	
de	RIO+20	en	juin	2012	et	sur	lesquels	
la	France	est	engagée.

rÉPondre à l’urgence 
immÉdiaTe Pour PrÉserver 
les caPaciTÉs

L’emploi	est	un	droit	constitutionnel	pour	
tous.	 Il	 est	 indispensable,	 sa	 préserva-
tion	 et	 son	 développement	 répondent	
de	multiples	facteurs	et	mécanismes	im-
briqués	et	lourds.	
Parfois,	 à	 partir	 de	 l’abandon	 depuis	
trente	ans	de	la	politique	industrielle,	se	
mettre	en	situation	de	répondre	aux	tra-
jectoires	et	enjeux	d’une	transition	exige	
des	actes	urgents	pour	éviter	des	situa-
tions	d’irréversibilité.	

Trois leviers d’intervention urgents :
	
•	 assurer la transmission des sa-

voirs et savoir-faire	à	partir	du	vieil-
lissement	générationnel	des	salariés	en	
emplois	industriels	et	dans	le	contexte	
de	repli	industriel	intervenu	;

•	 engager l’évolution des métiers et 
modes de productions à partir des 
filières et secteurs existants ; 18	
filières	sont	déjà	identifiées,	par	le	co-

mité	stratégique	de	filière	pour	les	éco	
industries	 (COSEI),	 pour	 être	 expo-
sées	aux	mutations	issues	de	la	tran-
sition	 écologique,	 elles	 concernent	
4	 grands	 domaines	 (eau/assainisse-
ment,	 recyclage	 et	 valorisation	 des	
déchets,	 énergies	 renouvelables,	 ef-
ficacité	 énergétique).	 D’emblée,	 le	
bâtiment,	 tout	 le	 secteur	 automobile,	
les	 réseaux	 électriques	 (distribution	
et	 production),	 les	 transports	 se	 re-
trouvent	imbriqués.

•	 Prendre en compte la typologie 
des dynamiques d’emploi par in-
dustrie ;	 En	 2010,	 l’étude	 emploi	 Al-
pha/Syndex,	 citée	 ci-dessus,	 faisait	
ressortir	4	grandes	tendances	à	traiter	:

	- 	des menaces sur l’emploi 
dans	les	industries	confrontées	
à	 la	 contrainte	 carbone	;	 raffi-
nage,	 sidérurgie,	 cimenterie,	
chimie,	tuiles	et	briques	;

 -  une croissance modérée 
de l’emploi dans le secteur 
énergétique ;	 production	
d’électricité,	 transport	 de	 gaz,	
chauffage	urbain	;

 -  mutations d’emplois dans 
les industries au cœur de la 
transition ; Automobile…	;

 -  croissance de l’emploi dans 
les industries de biens 
d’équipements ;	 industrie	 fer-

roviaire,	des	équipements	méca-
niques	et	électriques,	du	verre	et	
des	matériaux	d’isolation.	

la cgT pense qu’il est urgent d’en-
gager une actualisation et d’affi-
ner ces données, y compris en ter-
ritoires, pour définir et mettre en 
œuvre de mesures adaptées.

en rÉsumÉ 

Pour dépasser les bonnes inten-
tions et ouvrir la voie aux actes, la 
table ronde emploi, dont la cgT se 
félicite de son inscription à part en-
tière et de sa tenue dans la confé-
rence environnementale 2013, doit :
u  créer	 des	 passerelles	 inaliénables	

entre	 anciens	 et	 nouveaux	 emplois	
dans	 le	 parcours	 professionnel	 des	
salariés	;

u  mobiliser	les	formations	vers	le	verdis-
sement	de	tous	 les	métiers	et	maîtri-
ser	 les	 mutations	 dans	 un	 cadre	 de	
sécurité	sociale	professionnelle	et	de	
statut	du	travail	salarié	garanti	;

u  poser	un	cadre	réglementaire,	fiscal	et	
budgétaire	 ambitieux	 et	 socialement	
juste	;

u  renforcer	la	responsabilité	sociale	des	
entreprises	;

u  assurer	le	financement	de	la	transition	
comme	un	investissement	d’avenir.
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table ronde/3
Pilotes : Francis combrouze, didier dumont / expert : Jocelyne Hacquemand

 Politique de l’eau
le	 document	 préparatoire	 à	 la	 table	

ronde	pointe	trois	sujets	avec	résumé	
des	forces	et	difficultés	constatées,	des	
propositions	de	pistes	ou	d’objectifs.1	;	
« Assurer l’atteinte des objectifs de bon 
état des masses d’eau » 2	;	 « Assurer 
une bonne interaction entre la politique 
de l’eau et les autres politiques »	3	;	« Se 
donner les moyens de ses priorités  en 
matière de gouvernance ; responsabili-
tés et moyens des différents acteurs ».
A	 partir	 du	 contexte	 et	 des	 éléments	
d’évaluation,	 la	 délégation	 CGT	 inter-
viendra	 en	 déclinant	 les	 principes	 sui-
vants	 (voir	 3),	 repris	 du	 travail	 du	 col-
lectif	confédéral	«	eau	»	et	de	 l’initiative	
citoyenne	 européenne	 «	pour	 un	 droit	
humain	 à	 l’eau	 et	 à	 l’assainissement	»,	
signée	 par	 plus	 d’1,8	 million	 de	 ci-
toyens	à	l’appel	de	la	Fédération	syndi-
cale	européenne	des	services	publics.	
Selon	 l’évolution	 des	 discussions	 à	 la	
table	ronde	et	autant	que	possible,	ces	
principes	devront	être	traduits	par	des	
mesures	concrètes.

1 - conTexTe

5	 rapports	 ou	 avis	 récents	 sur	 le	 sujet	
livrent	 des	 diagnostic	 et/ou	 préconisa-
tions	 (Avis	CESE	Gestion	et	usage	de	
l’eau	en	agriculture	avril	2013	;	Philippe	
Martin	Gestion	quantitative	de	 l’eau	en	
agriculture	juin	2013	député	en	mission	
auprès	du	gouvernement	avant	sa	nomi-
nation	ministérielle	;	Avis	Comité	national	
de	 l’eau	 évaluation	 de	 la	 politique	 de	
l’eau	août	2013	;	Michel	Lesage	Évalua-
tion	de	la	politique	de	l’eau	juillet	2013-	
également	député	en	mission	auprès	du	
gouvernement	;	 enfin	 au	 titre	 des	 exer-
cices	MAP	un	rapport	d’évaluation	de	la	
politique	de	l’eau	assorti	de	propositions,	
qui	seront	soumises	à	la	conférence).
Lors	de	 la	conférence	2012,	 la	CGT	
a	 demandé	 que	 la	 Politique	 de	 l’eau	

figure	 parmi	 les	 thèmes	 de	 la	 confé-
rence	 2013.	 La	 feuille	 de	 route	
gouvernementale	 publiée	 suite	 à	 la	
conférence	 2012	 reprend	 notam-
ment	 l’engagement	 de	 réaliser	 des	
bilans	 et	 évaluations	 de	 la	 politique	
de	l’eau	(mais	le	retard	sur	leur	publi-
cation	fait	difficulté	pour	la	discussion	
de	 septembre	 2013).	 Y	 figure	 éga-
lement	 l’augmentation	 des	 moyens	
pour	 le	10e	programme	des	Agences	
de	 l’eau	(2013-2018),	13,3	milliards,	
en	augmentation	de	900	millions	sur	
le	 9e	 programme	 (2007-2012),	 «	ces	
moyens	 renforcés	 seront	 dévolus	 en	
priorité	 à	 l’amélioration	 des	 masses	
d’eau	»	(p.	12,	paragraphe	24).	or dé-
but juillet lors de la présentation 
du cadrage du budget 2014, a été 
annoncé un prélèvement de 210 
millions sur les ressources des 
6 agences au profit des recettes 
générales du budget de l’État (ce	
prélèvement	d’environ	10	%	des	rede-
vances	annuelles	serait	limité	ou	non	à	
l’année	2014…)	;	cela constitue un 
sérieux coup de canif à la feuille 
de route, comme la persistance 
des baisses d’effectifs imposées 
entre 2013 et 2015 aux agences 
de l’eau	 (-	 129	 sur	 1830)	 et	 à	
l’ONEMA	(-	40	sur	898).

2 - ÉvaluaTion

Les	documents	de	planification	(SDAGE	
—	 Schémas	 d’aménagement	 et	 de	 ges-
tion	des	eaux	par	grand	bassin)	et	pro-
grammes	 de	 mesures	 (actions)	 ne	 per-
mettront	 pas	 d’atteindre	 les	 objectifs	 à	
l’échéance	de	2015	de	la	directive	cadre	
communautaire	 sur	 l’eau	 (DCE)	;	 entre	
2009	et	2015	améliorer	de	13	%	la	qua-
lité	des	eaux	de	surface	et	de	7	%	celle	
des	eaux	souterraines.	Les	moyens	et	la	
cohérence	 des	 différents	 outils,	 comme	

des	politiques	entre	elles,	sont	en	cause.	
Avec	des	différences	selon	 les	bassins,	
il	y	a	constat	d’une	insuffisance	de	cou-
verture	 territoriale	et	de	déclinaison	des	
actions	;	pas	assez	de	SAGE	à	l’intérieur	
des	bassins,	pas	de	liens	assez	forts	avec	
les	différents	contrats	territoriaux,	pas	as-
sez	de	moyens	et	de	résultats	pour	la	po-
lice	de	l’eau	(administrative	ou	judiciaire).	
Entre	le	«	grand	cycle»	et	le	«	petit	cycle	»	
(eau	potable/assainissement	eaux	usées/
eaux	pluviales)	de	l’eau,	il	y	a	des	vides.	
Le	 besoin	 d’ingénierie	 publique	 est	 re-
connu,	renforcé	par	le	recul	important	de	
l’ingénierie	publique	d’État	dans	les	terri-
toires	ces	dernières	années	sur	ce	sujet.
Les	 citoyens	 ne	 sont	 pas	 assez	 asso-
ciés	aux	décisions	affectant	 la	gestion	
de	 l’eau.	Est	également	en	question	 la	
part	 de	 couverture	 des	 coûts	 par	 les	
prix	de	 l’eau	et	celle	 relevant	de	 la	fis-
calité	locale	(et	de	la	fiscalité	nationale	
via	le	budget	de	l’État).	Les	consomma-
tions	domestiques	acquittent	l’essentiel	
des	dépenses	(par	exemple,	la	solidari-
té	assurée	par	les	Agences	de	l’eau	est	
financée	à	82	%	par	les	ménages	sur	le	
total	des	redevances	2,3	Md	e/an).	Or	
les	 investissements	 nécessaires	 dans	
la	 gestion	 du	 petit	 cycle	 de	 l’eau	 (dé-
penses	annuelles	de	17	Md	e),	comme	
dans	 celle	 du	 grand	 cycle	 (dépenses	
annuelles	de	5,6	Md	e),	ne	doivent	et	
ne	peuvent	 reposer	autant	sur	 les	mé-
nages.	Outre	 la	contribution	plus	 forte	
des	 entreprises	 au	 prix	 de	 l’eau,	 une	
part	de	budgets	d’investissements	des	
collectivités	 territoriales	et	une	part	de	
budget	général	d’intervention	de	l’État	
doivent	être	assumées.
La	mise	en	œuvre	du	principe	pollueur	
payeur,	 critiquable	 comme	 principe	
et	critiqué	par	 la	CGT,	s’avère	assez	
peu	efficace.	Appliqué	à	l’eau,	il	se	ré-
vèle	 inéquitable	 (les	 ménages	 payent	
trop…)	et	déresponsabilisant	pour	cer-
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taines	 branches	 d’activités.	 On	 peut	
parler	 dans	 ces	 cas	 de	 «	droits	 à	 pol-
luer	».	L’usage	de	la	notion	de	«	pollueur	
responsable	»	doit	se	développer,	avec	
plus	 de	 recours	 aux	 pénalités	 finan-
cières	 des	 sanctions	 administratives	
de	la	police	de	l’eau	et	des	installations	
classées.	
Les	industries	utilisatrices	de	11	%	de	la	
ressource	en	eau,	restituée	à	94	%,	sont	
susceptibles	 de	 générer	 d’importantes	
pollutions.	 Les	 politiques	 menées	 ces	
trente	 dernières	 années	 ont	 conduit	 à	
de	 bons	 résultats	 sur	 la	 réduction	 des	
flux	permanents	pour	 les	principaux	 re-
jets.	Cependant	outre	des	rejets	persis-
tants	de	substances	préoccupantes,	les	
risques	demeurent	en	cas	de	pollutions	
accidentelles.	 Les	 installations	 doivent	
donc	intégrer	encore	des	changements	
de	 procédés,	 qui	 sont	 disponibles,	
l’amélioration	 des	 traitements	 des	 flux	
résiduels,	 ainsi	 que	des	dispositifs	 suf-
fisamment	robustes	pour	garantir	la	pro-
tection	 des	 milieux	 aquatiques	 en	 cas	
d’incident	 ou	 d’accident.	 Les	 services	
de	police	de	l’eau	doivent	imposer	dans	
ces	 cas	 aux	 industriels	 les	 investisse-
ments	nécessaires	et	les	CHSCT	et	CE	
systématiquement	consultés.

eau et agriculture : l’eau	est	un	élé-
ment	 déterminant	 pour	 les	 cultures	 et	
l’élevage.	Ce	secteur	prélève	70	%	de	
l’eau.	Il	est	responsable	des	deux	tiers	
des	rejets	de	nitrates.	Si	des	efforts	ont	
été	 réalisés	 depuis	 plusieurs	 années	
pour	une	gestion	durable	de	l’eau,	une	
partie	 de	 cette	 consommation	 s’effec-
tue	encore	par	des	prélèvements	sau-
vages	 dans	 les	 cours	 d’eau	 ou	 dans	
les	nappes,	souvent	au	détriment	de	la	
faune	et	de	 la	flore,	pour	des	cultures	
intensives	parfois	inadaptées.
L’utilisation	 de	 l’eau	 pour	 une	 agricul-
ture	 intensive	a	été	promue	par	 la	po-
litique	 agricole	 commune	 (PAC)	 dès	
sa	 mise	 en	 place.	 Les	 réformes	 suc-
cessives	de	la	PAC,	notamment	depuis	
1992,	s’inscrivent	dans	une	adaptation	
des	 agricultures	 à	 la	 libéralisation	 des	
marchés	et	à	leur	mise	en	concurrence	
dans	 le	 cadre	 de	 l’OMC.	 La	 suppres-
sion	de	tous	les	outils	de	régulation	et	la	
volatilité	des	prix	entraînent	des	crises	

agricoles	récurrentes	allant	à	l’encontre	
de	 la	mise	en	œuvre	d’un	 type	de	dé-
veloppement	agricole	sauvegardant	les	
ressources	 naturelles	 et	 respectueux	
de	l’environnement.	
L’accord	 sur	 une	 réforme	 de	 la	 PAC	
intervenu	 à	 Bruxelles	 fin	 juin	 2013,	
pour	 la	 période	 2014-2020	 dans	 un	
contexte	 de	 baisse	 du	 budget	 euro-
péen,	 prévoit	 30	%	 des	 soutiens	 di-
rects	 liés	 au	 respect	 de	 3	 mesures	
agri-environnementales	 (dont	 la	 diver-
sification	 des	 cultures,	 le	 maintien	 de	
prairies	permanentes,	5	%	de	la	super-
ficie	réservée	à	des	surfaces	d’intérêts	
écologiques).	Malgré	ces	annonces	de	
«	verdissement	»,	 en	 restant	 dans	 les	
rails	 empruntés	 depuis	 plusieurs	 an-
nées,	cette	nouvelle	réforme	ne	réglera	
pas	sur	le	fond	les	défis	auxquels	l’agri-
culture	est	confrontée.	

3 - la PoliTique de l’eau doiT 
rePoser sur des PrinciPes 
FondamenTaux  :

•	 affirmer que l’eau n’est pas une 
marchandise ;

•	 établir l’eau comme un bien com-
mun universel, accessible de droit 
en quantité et qualité à chaque 
être humain ;

•	 affirmer que l’eau relève du do-
maine public dans le cadre d’un 
grand service public national de 
l’eau et de l’assainissement ga-
rantissant le droit à l’eau, que ce 
soit en termes de qualité que de 
quantité;

•	 organiser la planification de la 
gestion des ressources et des 
usages pour	 tenir	 les	 objectifs	 de	
bonne	qualité	écologique	des	eaux	et	
de	reconquête	des	milieux	aquatiques	;

•	 promouvoir et favoriser l’interven-
tion démocratique participative des 
citoyens et des salariés, associée	à	la	
transparence	 dans	 la	 gestion	 de	 l’eau,	
et	par	la	réforme	des	instances	de	gou-
vernance	de	tous	niveaux	associant	tous	
les	 intervenants	 avec	 une	 participation	
équilibrée	;

•		promouvoir	et	si	nécessaire	imposer	les	
solutions	 et	 procédés	 de	 maîtrise	 des	
consommations,	 de	 prévention	 des	 re-

jets	et	de	dépollution	des	eaux	en	der-
nier	ressort	;	

•	agir pour la préservation de l’eau et 
de sa ressource, en sanctionnant et 
responsabilisant fortement les pol-
lueurs,	 et	 en	 interdisant	 l’utilisation	 de	
produits	ou	procédés	risquant	de	polluer	
ce	bien	commun.

L’universalité	de	ces	principes	confère	de	
fait	à	cette	politique	une	portée	internatio-
nale	pour	l’action	de	la	France	en	Europe	
et	dans	 le	monde.	Ces	principes	doivent	
trouver	 leur	 application	 concrète	 dans	
la	 politique	 de	 l’eau.	 Nous	 proposons	
que	 les	décisions	et	 les	politiques	 im-
pactant	 l’eau	et	 les	milieux	aquatiques	
soient	analysées	au	crible	de	ces	prin-
cipes	et	de	leur	respect.

ainsi, pour les 3 thèmes proposés, 
nous proposons de retenir les ob-
jectifs suivants.

� Pour atteindre les objectifs de bon 
état des masses d’eau :
u  Développer	 l’ingénierie	 publique	 sur	

toutes	 les	composantes	des	fonctions	
des	 «	petit	 et	 grand	»	 cycles	 de	 l’eau,	
systématiser	 les	 retours	 d’expérience	
entre	 la	 recherche,	 les	nouvelles	 réali-
sations	pour	faire	entrer	plus	vite	dans	
la	vie	les	investissements,	pratiques	et	
aménagements	favorables	à	la	gestion	
durable	de	l’eau.

u  L’organisation	 de	 compétences	 et	 de	
moyens	 nouveaux	 de	 maîtrise	 d’ou-
vrage	dans	les	territoires	sur	la	gestion	
de	 l’eau	 (par	exemple	des	 rivières	du	
«	grand	 cycle	»),	 par	 coopération	 in-
tercommunale,	 avec	 aides	 de	 l’État	
(DDTM/DREAL/délégations	 régio-
nales	de	l’Onema	et	des	Agences	de	
l’eau),	des	départements	et	régions.

� interaction entre politique de 
l’eau et autres politiques :
u  Les	 complémentarités	 souhaitées	

appellent	 plus	 de	 cohérence,	 entre	
les	 objectifs	 eux-mêmes	 mais	 aussi	
entre	objectifs	et	moyens	pour	les	at-
teindre	;	des	choix	mieux	débattus	en	
amont	 avec	des	 informations	et	 éva-
luations	 à	 disposition	 des	 citoyens,	
et	 des	 décisions	 de	 mise	 en	 œuvre	
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respectées	dans	le	temps	par	les	ac-
teurs	publics	les	premiers.

u  Des	 moyens	 financiers	 d’État	 en	
augmentation	pour	la	gestion	du	do-
maine	 public	 fluvial	 non	 navigué	 (Si	
VNF	 établissement	 public	 adminis-
tratif	de	l’État	doit	gérer	le	réseau	des	
voies	 navigables,	 le	 domaine	 public	
fluvial	 non	 navigable	 du	 ressort	 des	
DDTM	ne	dispose	plus	de	crédits	et	
de	personnels-	moins	de	10	M	e/an	
dépenses	pour	tout	le	pays…).

eau et agriculture :	on	ne	peut	pas	
concevoir	 une	 politique	 de	 l’eau	 du-
rable	 et	 efficace	 en	 agriculture	 dans	
l’objectif	 de	 la	 souveraineté	 alimen-
taire	nationale	si,	dans	le	même	temps,	
on	ne	s’engage	pas	dans	une	réforme	
profonde	de	la	Pac,	des	mécanismes	
internationaux	 sur	 les	 échanges	 de	
denrées	agricoles	et	du	type	de	déve-
loppement	agricole	pour	une	agricul-
ture	durable,	économe	en	eau,	en	 in-
trants	 et	 préservant	 l’environnement.	
Des	 modifications	 profondes	 d’iti-
néraires	 techniques	 exigent	 des	 me-
sures	 fortes	 de	 politiques	 agricoles	
publiques.	Ces	changements	de	pra-
tiques	agricoles	nécessitent	dans	de	
nombreux	 cas	 un	 accroissement	 de	
travail	 au	 plus	 près	 des	 exigences	
culturales,	 des	 emplois	 stables,	 qua-
lifiés	 et	 bien	 rémunérés.	 La	 diversité	
des	 territoires	 en	 termes	 de	 qualité	
des	sols	et	de	la	ressource	en	eau	gé-
nère	des	décisions	de	cultures	et	d’iti-
néraires	 techniques	 diversifiées.	 Une	
politique	 de	 planification	 et	 d’orien-
tation	 des	 productions	 est	 indispen-
sable,	assortie	de	garantie	des	prix	à	
la	production	libérant	les	agriculteurs	

de	la	pression	des	industriels	agroali-
mentaires	et	de	la	grande	distribution.	
De	 nombreux	 emplois	 sont	 en	 jeu.	
Ces	 changements	 profonds	 exigent	
une	 transition	 sauvegardant	 l’emploi	
et	 le	potentiel	de	production	agricole	
et	industriel	agroalimentaire	national.

� responsabilités et moyens des 
différents acteurs :
u  Le	développement	du	service	public	

de	 l’eau,	 de	 ses	 nouvelles	 missions	
pour	répondre	aux	enjeux,	exige	que	
la	Commission	européenne	entende	
la	volonté	d’exclure	l’eau	de	«	l’ouver-
ture	à	la	concurrence	et	de	la	libérali-
sation	des	marchés	».

u  Les	 profits	 des	 groupes	 privés	 du	
secteur	 de	 l’eau	 ne	 doivent	 plus	 fi-
nancer	 les	 actionnaires	 alors	 que	
«	l’argent	de	l’eau	devrait	servir	l’eau	».

u  Les	salariés	des	activités	de	 l’assai-
nissement	 doivent	 bénéficier	 des	
dispositifs	 de	 reconnaissance	 de	 la	
pénibilité	qu’ils	revendiquent.	

u  Revoir	 la	 composition	 des	 Comités	
de	 Bassin	 (des	 Commissions	 Lo-
cales	de	l’Eau	et	du	Comité	National	
de	 l’Eau)	en	assurant	plus	de	repré-
sentation	 aux	 usagers	 (associations	
de	consommateurs	et	de	défense	de	
l’environnement),	 en	 introduisant	 la	
participation	des	confédérations	syn-
dicales	de	salariés	et	celle	des	repré-
sentants	 des	 salariés	 des	 secteurs	
concernés.

u  Renforcer	 les	 moyens	 humains	 de	
la	 police	 de	 l’eau	 dans	 les	 départe-
ments	 (SD	de	 l’ONEMA	et	effectifs	
des	DDTM,	DPP	et	DREAL),	respec-
ter	 les	 agents	chargés	de	cette	po-
lice	 administrative	 et	 judiciaire,	 pour	

obtenir	 également	 des	 résultats	 sur	
la	prévention	des	pollutions.

u  Assumer	des	parts	de	financements	
aux	 dépenses	 de	 l’eau	 (notamment	
investissements)	 par	 des	 recettes	
générales	 de	 fiscalité	 locale	 ou	 na-
tionale.

u  Développer	 la	 gratuité	 sur	 les	 pre-
miers	 mètres	 cubes	 d’eau	 des	 usa-
gers	domestiques,	 instaurer	dans	 le	
temps	 une	 péréquation	 tarifaire	 en	
fonction	 des	 tranches,	 étendre	 les	
tarifs	 progressifs	 incitatifs	 aux	 éco-
nomies	d’eau	au	dessus	de	certains	
volumes.

u  La	 référence	nouvelle	dans	 la	 fiche	
préparatoire	 à	 la	 table	 ronde	 eau,	
au	 «	budget	 constant	»	 et	 au	 «	re-
dressement	 des	 comptes	 publics	»,	
alors	que	les	besoins	et	enjeux	sont	
élevés,	 s’avère	 contradictoire	 avec	
l’annonce	dans	la	feuille	de	route	de	
septembre	2012	de	moyens	renfor-
cés	de	900	millions	pour	la	politique	
de	 l’eau	sur	 la	période	2013-2018.	
Les	suppressions	d’emplois	prévues	
d’ici	2015	à	l’ONEMA	(-	40)	et	dans	
les	Agences	de	l’eau	(-129),	comme	
le	projet	de	prélever	dès	 le	budget	
2014	 au	 profit	 du	 budget	 général	
de	 l’État	 210	 millions	 sur	 les	 rede-
vances	 des	 agences	 de	 l’eau,	 ne	
sont	pas	acceptables.	

en rÉsumÉ 

la cgT demande : 
u démocratisation	à	tous	les	niveaux	de	

la	gouvernance	de	l'eau	;
u	le	 développement	 du	 service	 public	

et	de	 l'ingénerie	publique	dans	 tous	
les	domaines	du	cyle	de	l'eau.
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table ronde/4
Pilotes : Pierette crosemarie, gérard lebriquer / expert : Pierre-gildas Fleury

biodiversité marine, 
mer et océans

ÉlÉmenTs de conTexTe

Dans	 la	 conférence	 environnementale	
2012,	une	table	ronde	avait	été	consa-
crée	à	 la	biodiversité.	 Faute	de	 temps	
et	 compte	 tenu	 du	 grand	 nombre	 de	
sujets	que	 la	 thématique	 recouvrait,	 la	
biodiversité	marine	avait	été	peu	abor-
dée.	 Cette	 question	 avait	 fait	 l'objet	
d'engagements	repris	dans	le	livre	bleu	
du	Grenelle	de	la	mer	dont	le	suivi	mé-
rite	 un	 examen	 critique,	 de	 nombreux	
engagements	n'ayant	été	suivis	d'aucun	
effet,	faute	de	moyens	et	/ou	de	volonté	
politique.
Le	gouvernement	a	donc	proposé	d'ins-
crire	la	biodiversité	marine	comme	objet	
d'une	table	ronde	de	la	conférence	en-
vironnementale	2013.	la cgT, en par-
ticulier, a demandé à élargir cette 
table ronde à une problématique 
plus large « mer et océans » afin 
d'aborder aussi les enjeux écono-
miques et sociaux.	Au-delà	de	la	bio-
diversité	marine,	c'est	en	effet	 toute	 la	
thématique	 de	 la	 gestion	 durable	 des	
ressources	des	océans	qu'il	faut	appré-
hender	:gestion	rationnelle	des	pêches,	
choix	 d'une	 aquaculture	 compatible	
avec	 l'environnement,	 développement	
des	 énergies	 marines	 renouvelables,	
transport	 maritime,	 extraction	 de	 pé-
trole,	de	granulats	marins	
Sur	 cette	 question	 «	mers	 et	 océans	»	
tenant	 compte	 que	 97	%	 de	 la	 ZEE	
française	 se	 situe	 Outre-mer,	 nous	
agissons	dans	le	cadre	notre	coopéra-
tion	 avec	 les	 organisations	 syndicales	
ultra	 marines	 indépendantes.	 Pour	 ne	
prendre	 que	 2	 exemples	 embléma-
tiques	:	comment	ne	pas	tirer	enseigne-

ment	de	 la	pollution	des	eaux	côtières	
par	 le	 chlordécone	 en	 Guadeloupe	 et	
en	 Martinique	 conduisant	 à	 des	 inter-
dictions	 de	 pêche	 et	 de	 consomma-
tion	 de	 certaines	 espèces	?	 Comment	
réagir	 face	 à	 la	 situation	 économique,	
sociale	et	écologique	dramatique	résul-
tant	de	30	ans	de	chalutage	à	outrance,	
au	large	de	Saint	Pierre	et	Miquelon	im-
pactant	 durablement	 tous	 les	 maillons	
de	la	chaine	alimentaire	depuis	les	co-
raux	d'eaux	 froides	?	C'est	pourquoi	 la	
CGT	 considère	 que	 ce	 processus	 de	
débat	 et	 de	 négociation	 doit	 interve-
nir	dans	chaque	 territoire	d'Outre-mer,	
avec	les	organisations	locales.
A	 la	 suite	 de	 la	 conférence	 2012,	
l'Agence	nationale	de	 la	biodiversité	a	
fait	 l'objet	 d'une	 mission	 de	 préfigura-
tion.	L'agence	devrait	être	créée	par	la	
loi	 cadre	 biodiversité	 sur	 laquelle	 une	
concertation	a	été	engagée.	Ni	les	mis-
sions,	ni	les	organismes	intégrés,	ni	les	
moyens	budgétaires	de	cette	nouvelle	
entité	 ne	 font	 pour	 l'instant	 consen-
sus.	 La	 crédibilité	 du	 projet	 se	 jouera	
sur	 les	 moyens	 nouveaux	 effectifs	 mis	
à	 disposition	 de	 cette	 agence.	 Il	 faut	
avoir	 l'ambition	de	mettre	en	place	de	
nouveaux	financements	et	moyens	pour	
les	 gestionnaires	 de	 la	 biodiversité	 et	
les	collectivités,	affectés	à	la	préserva-
tion,	à	la	protection	des	écosystèmes	et	
à	 la	 reconquête	de	 la	biodiversité.	Les	
incertitudes	conduisent	ainsi	à	s'interro-
ger	sur	l'opportunité	de	l'intégration	de	
l'AAMP	dans	 la	 future	agence,	 la	spé-
cificité	du	milieu	marin	ne	se	résumant	
pas	à	la	biodiversité	et		l'intégration	ris-
quant	de	n'être	qu'un	cache	misère
Pour la cgT, il est essentiel que les 

questions et revendications posées 
par les personnels des différents 
établissements et services du mi-
nistère soient entendues et qu'une 
réponse claire soit apportée.

analYse eT ProPosiTions 
sYndicales

C'est	 le	 mode	 d'exploitation	 des	 res-
sources	 marines	 qui	 évolue	 et	 doit	
continuer	à	évoluer.	Il	est	essentiel	de	
mettre en place des critères ju-
ridiquement opposables sur les 
modalités de production et condi-
tions d'exploitation et d'usage 
des richesses et espaces naturels 
qui assurent une responsabilité 
sociale et environnementale	 des	
exploitants,	 qu'ils	 soient	 publics	 ou	
privés.	 Il	y	a	urgence	à	agir	en	 tenant	
compte	 des	 pollutions	 telluriques	 sur	
lesquelles	 des	 engagements	 avaient	
été	 pris	 et	 en	 anticipant	 les	 impacts	
du	réchauffement	climatique	pour	une	
valorisation	durable	du	milieu	marin	et	
des	espaces	maritimes. Pour la cgT, 
de nombreux engagements négo-
ciés au grenelle de la mer, doivent 
se concrétiser pour avancer vers 
une mise en œuvre des politiques 
publiques en respect des exi-
gences sociales et environnemen-
tales.

•	améliorer les connaissances et 
les protections des écosystèmes 
marins et littoraux.
Le	 premier	 enjeu	 et	 défi	 à	 relever	 est	
celui	 de	 la	 connaissance	 des	 écosys-
tèmes	marins.	Ce	qui	suppose	de	main-
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tenir	 et	 de	 développer	 le	 potentiel	 de	
recherche	 publique	 mis	 à	 mal	 par	 les	
suppressions	 d'emploi,	 les	 différentes	
réorganisations	des	organismes	de	re-
cherche	 et	 les	 modes	 de	 gestion	 des	
services	 privilégiant	 la	 recherche	 ap-
pliquée	 et	 les	 partenariats	 financiers	
avec	les	entreprises	au	détriment	de	la	
recherche	 fondamentale	 alors	 que	 les	
technologies	ouvrent	de	larges	champs	
d'investigation.	 Moyens	 financiers	 et	
humains	 doivent	 se	 conjuguer	 pour	
donner	un	nouvel	élan	à	cette	connais-
sance	du	milieu	marin.	Pour	assurer	 la	
relève	générationnelle,	il	faut	créer	des	
postes	 pour	 les	 jeunes	 doctorants	 et	
ouvrir	 des	 parcours	 professionnels	 at-
tractifs	pour	tous.
Avec	 les	Outre-Mer,	 	 nous	 voulons	 in-
sister	 sur	 les	 enjeux	 de	 connaissance	
et	de	préservation	de	la	biodiversité	et	
relever	 la	 responsabilité	 historique	 de	
la	métropole	par	rapport	aux	territoires	
ultra	marins.
La	participation	des	professionnels	est	
indispensable	 à	 cette	 expertise	 des	
ressources.	 Pour	 la	 CGT,	 il	 faut	 déve-
lopper	un	véritable	partenariat	avec	les	
pêcheurs	 permettant	 de	 prendre	 en	
compte	pleinement	leur	expérience.
Le	 dispositif	 de	 protection	 des	 es-
pèces	 marines	 doit	 être	 actualisé	 en	
associant	 les	 acteurs	 économiques	 et	
sociaux	et	réellement	mis	en	œuvre,	ce	
qui	 suppose	 une	 capacité	 d'interven-
tion	des	services	publics	tant	au	niveau	
de	personnels	formés,	habilités	que	de	
moyens	maritimes	et	aériens.

•	Pour une valorisation durable des 
ressources du milieu marin
Le	 développement	 des	 activités	 mari-
times	 doit	 conduire	 à	 articuler	 enjeux	
sociaux,	 environnementaux	 et	 écono-
miques	 en	 veillant	 à	 bien	 prendre	 en	
compte	les	différents	niveaux	de	régle-
mentation	 :	 nationale,	 européenne	 et	
internationale.
il faut rompre avec la recherche 
de la rentabilité à court terme qui 
conduit à s'affranchir de toute pré-
occupation environnementale, des 
règles de sécurité et des conven-
tions sociales. les conditions d'ex-
ploitation des ressources doivent 

s’appuyer sur des normes sociales 
et environnementales exigeantes.
Pour lutter contre le dumping so-
cial et environnemental, il est es-
sentiel de parvenir à un socle de 
règles harmonisées au niveau eu-
ropéen. 

Pollution des eaux marines	:

87	%	des	pollutions	marines	sont	d'ori-
gines	 telluriques.	 Pour	 la	 CGT,	 les	
bassins	 versants,	 dotés	 de	 SDAGE,	
doivent	 mieux	 prendre	 en	 compte	 les	
objectifs	de	qualité	de	 la	biodiversité.	
Des	progrès		ont	été	obtenus	(qualité	
des	 eaux	 de	 baignade).	 Mais	 les	 re-
jets	des		activités	agricoles	persistent	
(algues	 vertes	.sur	 la	 façade	 maritime	
bretonne)	et	 la	gestion	des	eaux	 litto-
rales	est	fragilisée	par	une	insuffisance	
de	 moyens	 de	 gestion	 des	 eaux	 plu-
viales.
Pour	 traiter	 les	 questions	 environne-
mentales	 et	 de	 protection	 des	 mi-
lieux	 marins	 et	 des	 littoraux,	 la cgT 
demande un renforcement des 
moyens et effectifs des services 
et opérateurs, qu'il faut réévaluer 
pour une gestion efficace et co-
hérente des politiques publiques,	
avec	 une	 organisation	 cohérente	 des	
services	de	l’État	en	région.	(	engage-
ment	N°	88	du	 livre	bleu	du	Grenelle	
de	la	mer)

Pêche et aquaculture 

Le	livre	bleu	des	engagements	du	Gre-
nelle	de	la	mer	avait	acté	une	politique	
maritime	 et	 du	 littoral	 intégrée	 alors	
qu'aujourd'hui,	 il	n'y	a	que	la	politique	
de	la	pêche	(PCP)	qui	peut	être	quali-
fiée	de	politique	intégrée.	Les	nouvelles	
règles	comme	 le	zéro	rejet	 impliquent	
des	études	socio	économiques	au	cas	
par	cas	car	il	faut	penser	autrement	la	
modernisation	de	la	flotte	et	les	condi-
tions	de	pêche.
Si	 les	 ressources	 s'effondrent	 dans	
certains	 endroits	 et	 sur	 certaines	 es-
pèces,	 elles	 se	 reconstituent	 par	 ail-
leurs.	Il	faut	faire	connaître	et	valoriser	
les	efforts	d'adaptation	des	capacités	
de	pêches	aux	ressources	disponibles	

et	la	recherche	d'amélioration	de	la	sé-
lectivité	des	activités.
La	 pêche	 et	 l'aquaculture	 ont	 besoin	
d'un	 milieu	 marin	 de	 qualité	 que	 ce	
soit	pour	 les	nurseries,	pour	 la	chaine	
trophique	 permettant	 la	 source	 de	
nourriture	 des	 poissons	 sauvages	 ou	
la	 qualité	 commerciale	 des	 produits	
d'aquaculture.	 La	 CGT	 demande	 une	
vision	 et	 des	 engagements	 de	 long	
terme	sur	 les	programmes	de	 surveil-
lance	et	de	reconquête	de	la	qualité	du	
milieu	marin.

Contrôle des navires et des régle-
mentations

La	CGT	dénonce	 l'absence	de	volon-
té	 politique	 d'assumer	 nos	 responsa-
bilités	 en	 termes	 d'obligations	 euro-
péennes	 et	 mondiales	 en	 matière	 de	
contrôle	des	navires	et	de	contrôle	de	
l'application	 des	 réglementations,	 qui	
reste	un	sujet	de	forte	tension	sur	 les	
conditions	sociales	et	de	rémunération	
des	marins.	
Pour	 l'ensemble	 des	 marines	 (com-
merce,	pêche,	navires	de	services,		fer-
ries	 et	 plaisance),	 il	 faut	 donc	 renfor-
cer	considérablement	 les	missions	de	
contrôle	par	des	inspecteurs	du	travail	
maritime	 (en	 respect	 de	 	 l'application	
de	 la	 MLC)	 en	 synergie	 avec	 les	 ins-
pecteurs	de	contrôle	de	la	sécurité	des	
navires,	 visant	 tant	 les	 professionnels	
de	la	mer	que	la	plaisance	maritime.	Il	
importe	aussi	de	recréer	 la	spécificité	
d'inspecteurs	du	travail	transport	dont	
maritime.

Extraction de granulats marins	 :	
Lwa	 CGT	 revendique	 une	 obligation	
d'études	 d'impacts	 sur	 l'écosystème	
marins	 et	 les	 effets	 à	 long	 terme	 sur	
l'érosion	côtière	(évaluation	des	évolu-
tions	du	trait	de	côte).	

Construction navale et transport 
maritime

Des	 avancées	 environnementales	 et	
sociales	 significatives	 impliquent	 un	
réinvestissement	 dans	 la	 filière	 mari-
time	de	la	conception	des	navires	à	la	
réparation	jusqu'au	démantèlement,	 la	
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lutte	 contre	 les	 pavillons	 de	 complai-
sance,	une	relance	portuaire,	sources	
de	 création	 de	 richesse	 et	 d'emplois	
pérennes.	Les	moyens	publics	doivent	
garantir	 les	 contrôles	 de	 sécurité	 par	
l’État	du	port	 et	du	pavillon	ainsi	que	
le	 respect	 des	 règles	 sociales.	 Au-
jourd'hui	pour	14	000	visites,	il	y	a	une	
centaine	d'agents.		Face	aux	politiques	
décidées,	 il	 faut	 des	 moyens	 permet-
tant	 de	 les	 mettre	 en	 œuvre,	 ce	 qui	
peut	impliquer	de	revenir	sur	certaines	
réorganisations	administratives
L’État	 français	doit	prendre	des	 initia-
tives	 fortes,	 à	 l'échelle	 européenne,	
pour	 l'édification	 d'une	 filière	 fran-
co-européenne	 de	 déconstruction	 et	
de	 dépollution	 des	 navires	 en	 fin	 de	
vie	 (engagement	 du	 livre	 bleu,	 ayant	
donné	 lieu	 à	 la	 mission	 CARDO).	 La	
responsabilité	 de	 l'Etat	 est	 directe-
ment	 engagé	 via	 son	 ministère	 de	 la	

Défense,	eu	égard	aux	 importants	be-
soins	de	déconstruction	de	bâtiments	
militaires	navals.

Énergies marine renouvelables

Il	 faut	 mettre	 en	 place	 en	 concerta-
tion	 avec	 les	 différents	 acteurs	 une	
véritable	 filière	 des	 énergies	 marines	
scientifique,	 énergétique,	 industrielle,	
créatrices	 d'emplois	 dans	 les	 terri-
toires.	
La	 CGT	 est	 attachée	 au	 développe-
ment	de	cette	filière	industrielle	de	pro-
duction	d'énergie	écologiquement	no-
vatrice	et	créatrice	d'emplois	dans	les	
territoires	et	sites	portuaires	que	sont	
les	EMR	;		il	y	a	de	réelles	perspectives	
de	 mise	 en	 œuvre	 de	 programme	 de	
recherche	 et	 de	 réalisation	 de	 futurs	
parcs	 d'hydroliennes.	 La	 CGT	 réaf-
firme	 qu'en	 matière	 d'indépendance	

énergétique	 et	 de	 transition	 énergé-
tique,	un	 tel	dossier	doit	 relever	de	 la	
puissance	publique	et	des	entreprises	
industrielles	nationales.

Pour la cgT la préservation de la 
biodiversité et  le développement 
durables des activités, doivent 
être conciliés à travers ces choix 
porteurs d'avancées sociales, 
d'emplois pérennes, d'une amé-
lioration des conditions de travail 
pour l'ensemble des gens de mer, 
des salariés des activités pêche, 
aquaculture marine et commerce. 
ils participent pleinement d’une 
reconquête de la biodiversité dans 
les milieux marins. ils demandent 
l'association des acteurs salariés 
aux différentes instances de gou-
vernance.
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table ronde/5
Pilotes : richard beraud, magali bourdon

éducation 
à l’environnement 

et au déveloPPement 
durable (eedd)

conTexTe dans lequel 
se dÉroule  la Table ronde 
consacrÉe à l’eedd

Cette	table	ronde	consacrée	à	l’EEDD	
fait	 	 suite,	 entre	 autre,	 aux	 assises	 de	
l’EEDD	tenues	à	Lyon	en	mars	dernier.	
Lors	de	son	 introduction	Delphine	Ba-
tho	déclarait	que	« la crise actuelle [...] 
est aussi la crise d’un modèle qui ap-
pelle des réponses structurelles et un 
changement de modèle. C’est un com-
bat que nous devons mener ensemble 
pour convaincre que la sortie de crise 
passe par la transformation écologique 
qui doit faire de l’écologie non pas une 
contrainte mais un levier pour créer 
des emplois, […] changer nos modes 
de consommation et nos modes de vie, 
réduire les inégalités sociales, en un 
mot vivre mieux » . « Le creusement des 
inégalités environnementales s’ajoute 
aux inégalités sociales ce sont souvent 
les mêmes qui sont victimes ».		« C’est 
une bataille culturelle pour que les va-
leurs humaines soient au devant des 
valeurs marchandes ». 
Ces	propos,	 la	CGT	peut	 les	partager	
car	pour notre organisation la crise 
trouve  sa source dans l’exploita-
tion des hommes et des ressources 

naturelles. elle traduit la faillite 
d’un modèle injuste du point de 
vue social, insoutenable du point 
de vue environnemental et ineffi-
cace du point de vue économique.
Si	 le	 document	 préparatoire	 reprend	
quelques	éléments	des	conclusions	de	
ces	 assises,	 il	 ne	 peut	 nous	 satisfaire	
dès	 lors	 qu’il	 se	 contente	 d’afficher	
quelques	 objectifs	 opérationnels	 dont	
on	 ne	 comprend	 guère	 la	 finalité	 d’au-
tant	 qu’ils	 sont	décontextualisés	 	 de	 la	
situation	économique	et	sociale	actuelle.

eedd eT enseignemenT 
scolaire

Ainsi,	 l’EEDD	 est	 inscrite	 dans	 le	
socle	 commun	 de	 connaissances	 et	
de	 compétences	 que	 doivent	 acquérir	
les	élèves	à	l’issue	de	la	scolarité	obli-
gatoire.	Elle	 fait	partie	 intégrante	de	 la	
formation	 initiale	 des	 élèves	 et	 vise	 la	
compréhension	systémique	des	enjeux	
propres	 au	 développement	 durable,	
dans	 ses	 dimensions	 environnemen-
tales,	 sociales,	 économiques	 et	 cultu-
relles.	
L’EEDD	doit	donc	être	présente	dans	
les	 programmes	 scolaires	 qui	 ne	
doivent	 pas	 occulter	 que la notion  

de développement humain du-
rable	que	nous		défendons	s’oppose	
à	la	décroissance	de	même	qu’à	ceux		
qui	refuse	d’interroger	le	contenu	et	les		
finalités	de	la	croissance	telles	qu’elles	
sont	 définies	dans	 le	 système	capita-
liste.	 Ainsi,	 malgré	 les	 nombreuses	
réserves	 que	 l’on	 peut	 avoir	 vis	 à	 vis	
des	entreprises de l’économie so-
ciale et solidaire, celles-ci peuvent 
aider à tracer le chemin de nou-
veaux rapports entre l’entreprise, 
ses finalités, l’homme et l’environ-
nement, elles ont donc toute leur 
place dans les programmes sco-
laires.
Le	développement	humain	durable	doit	
répondre	à	 la	satisfaction	des	besoins	
sociaux,	 à	 la	 réduction	 des	 inégalités	
par	l’amélioration	des	niveaux	de	vie	en	
France	et	dans	le	monde.
De	 même,	 l’EEDD	 s’est	 traduite	 par	
l’évolution	ou	 la	 transformation	des	 ré-
férentiels	 de	 diplômes	 et	 certifications		
dans	certains	domaines	professionnels,	
comme	 les	 «	Sciences	et	 technologies	
industrielles	 et	 du	 développement	 du-
rable	»	 (STI2D)	 qui	 sont	 organisées	
en	 4	 spécialités	 (énergies	 et	 dévelop-
pement	 durable,	 innovation	 technolo-
gique	 et	 éco-conception,	 architecture	
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et	construction,	systèmes	d'information	
et	numérique).
La	 mise	 en	 place	 de	 nouvelles	 filières	
de	formation	dans	l’enseignement	sco-
laire	et	le	supérieur	doit		être	regardée	
avec	attention,	la	formation	ne	pouvant	
pas	 être	 qu’une	 réponse	 immédiate	 à	
des	besoins	dont	la	pérennité	n’est	pas	
garantie.	Voir	la	table	ronde	«	Emploi	et	
Transition	Écologique	».
Pour la cgT, chaque action de for-
mation doit intégrer un module ai-
dant les citoyens à comprendre et 
à répondre aux enjeux du dévelop-
pement durable. la mise en œuvre 
de la démarche de développement 
humain durable doit devenir un cri-
tère prépondérant dans l’achat de 
formations.

eedd eT enseignemenT 
suPÉrieur

Du	 côté	 de	 l’enseignement	 supérieur, 
un	 Plan	 Vert	 	 a	 été	 élaboré	 en	 juin	
2010	par	la	conférence	des	présidents	
d’université	 (CPU)	 et	 la	 conférence	
des	grandes	écoles	(CGE).	Il	s’accom-
pagne	d’un	Canevas	Vert	mis	à	jour	en	
février	 2013.	 Dans	 le	 cadre	 de	 la	 po-
litique	 de	 développement	 durable	 des	
établissements,	 	 au	 delà	 des	 objec-
tifs	fixés	à	ces	derniers	 (Société	de	 la	
connaissance	 —	 	 éducation,	 formation	
—	recherche	et	développement)	et	de	la	
réponse	qu’ils	y	apportent	et	que	nous	
dénonçons	(voir	 la	réforme	Fioraso),	 le	
plan	vert	s’ouvre	aux	étudiants.	Or	au-
jourd'hui,	de	plus	en	plus	d'universités	
pratiquent	 une	 sélection	 illégale	 des	
étudiants	 après	 le	 bac	 ou	 imposent	
des	frais	d'inscription	illégaux.	Ces	pra-
tiques,	 qui	 existent	 depuis	 longtemps,	
sont	 à	 présent	 confortées	 et	 démulti-
pliées	par	les	lois	LRU	et	Fioraso.	

Pour la cgT, ces pratiques dénotent 
une volonté de modifier la nature 
de l'enseignement supérieur public 
dans le sens de sa rentabilisation. 
nous allons vers une université à 
deux vitesses qui va à l'encontre 
de l'équité sociale, donc du déve-
loppement humain durable. 
Ce	plan	aborde	aussi	les	questions	de	
santé	 publique,	 prévention	 et	 gestion	
des	risques.	Or,	les	méthodes	managé-
riales	mises	en	œuvre	aujourd’hui	dans	
les	 établissements,	 culte	 de	 la	 perfor-
mance,	 mise	 en	 concurrence,	 indivi-
dualisation,	précarisation	des	emplois...	
étouffent	les	initiatives	et	génèrent	tou-
jours	souffrance	au	travail,	désenchan-
tement	et	démobilisation	des	salariés.	
Pour la cgT, les leviers pour l'enga-
gement des personnels n'ont pas 
à être inspirés par ce qu'il y a de 
plus mauvais dans la gestion des 
entreprises de notre pays, mais 
tiennent dans le respect de leurs 
statuts et des missions publiques 
liées à ceux-ci, par	la	reconnaissance	
des	 qualifications,	 un	 déroulement	 de	
carrière	qui	donne	des	perspectives,	un	
emploi	sécurisé	et	suffisant,	la	possibili-
té	de	s'interroger	sur	les	contenus	et	le	
sens	de	son	travail	
L’université,	en	qualité	d’employeur,	a	la	
responsabilité	d’assurer	aux	personnels	
de	l’établissement	santé	et	sécurité	au	
travail.	La	réalité,	c’est	aujourd’hui,	des	
suicides	 et	 une	 souffrance	 au	 travail	
en	 augmentation	dans	 la	 recherche	et	
l’enseignement	 supérieur.	 d’où l’im-
portance de la mise en place des 
cHscT (e, e comme environne-
ment) dont les droits doivent être 
renforcés et élargis pour qu’ils 
puissent assurer pleinement l’en-
semble de leurs prérogatives.
d’ailleurs, la cgT réclame l’élargis-

sement des droits d’intervention 
des salariés et de leurs représen-
tants —	y	compris	dans	la	gouvernance	
des	 	 universités	 qui	 ne	 doit	 pas	 être	
laissée	aux	seuls	représentants	des	em-
ployeurs.	Elle	 revendique	de	nouvelles	
prérogatives	en	matière	environnemen-
tale	des	Institutions	représentatives	des	
personnels	;	CE,	CHSCT	(E)	 	avec	un	
droit	d’alerte	environnemental.	

eedd à desTinaTion 
de Tous les Publics

Ces	 droits	 d’intervention	 doivent	 	 être	
élargis	 à	 l’ensemble	 des	 citoyens	 qui		
doit	pouvoir	 	se	former	au	débat	parti-
cipatif	pour	se	préparer	à	jouer	pleine-
ment	son	rôle	dans	le	devenir	de	leurs	
territoires.	L’Éducation	populaire	devrait	
y	prendre	toute	sa	place.	Or	trop	d’asso-
ciations,	dans	un	contexte	économique	
calamiteux	 mais	 aussi	 par	 l’inconsé-
quence	 de	 leurs	 dirigeants	 (situation	
de	la	FFMJC,	de	la	Ligue	de	l’Enseigne-
ment	et	des	FOL	en	territoire...)	se	sont	
éloignées	du	projet	originel	et	ont	rom-
pu	depuis	longtemps	avec		le	concept	
de	salarié	acteur	de	son	entreprise,	de	
salarié	«	co-gestionnaire	».	

eedd eT FormaTion 
ProFessionnelle

L'éducation	 à	 l’environnement	 et	 au	
développement	 durable	 doit	 aussi	
intégrer	 la	 formation	 professionnelle	
continue.	Ainsi,	elle	doit	pouvoir	faire	
encore	mieux	le	lien	avec	le	vécu	des	
salariés,	la	connaissance	de	leur	mé-
tier	et	des	impactes	des	productions	
sur	 l'environnement.	 Il	 importe	 donc	
de	rendre	obligatoire	un	volet	EEDD	
dans	 la	 formation	 professionnelle	
continue.
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La CGT est pleinement investie pour la réussite de la transition énergétique. 
Malgré le caractère contraint du débat national 
(délai, organisation, cadrage du Président de la 
République imposé en amont…) la CGT s’y est 
engagée jusqu’au bout, localement et  nationale-
ment, afin d’y contribuer sur tous les aspects. Il 
s’agissait notamment de clarifier l’objet du débat 
et ses objectifs et de faire prévaloir  une conception 
ascendante de la démocratie : les citoyens doivent 
s’exprimer sur des enjeux qui les concernent au 
premier plan. Malgré tout, peu d’entre eux ont 
réellement pu s’y intéresser et le débat s’est souvent 
retrouvé confiné entre initiés.

 Concernant le document final, l’implication et la 
détermination de la CGT ont permis des évolutions 
majeures sur des questions de fond touchant aux 
question du transport, de la production d’énergie, 
de la prise en compte de la satisfaction des besoins 
même si des désaccords subsistent. C’est une pre-
mière étape significative du processus de transition 
énergétique.

La transition énergétique, qui concerne nos modes 
de production et nos usages de l’énergie, doit s’en-
gager en partant des besoins des populations alors 
que l’énergie est une ressource vitale et inégale-
ment répartie et qu’il est impératif de diminuer, 
conformément aux engagements de la France, 
les émissions de gaz à effet de serre qui dérèglent 
dangereusement le climat de la planète. C’est un 
objectif très ambitieux qui nécessite des politiques 
publiques volontaristes. La CGT milite pour que 
ce soit aussi l’occasion de réduire les inégalités et 
la précarité énergétique qui ne cesse de croître. La 
transition énergétique suppose de s’appuyer sur 
les atouts de la France et de réaliser un effort sans 
précédent de recherche et développement dans de 
nouvelles filières énergétiques et dans l’efficacité 
énergétique. 

La CGT considère que cette transition nécessite 
d’avoir deux ambitions, une sociale, en se déga-
geant du modèle libéral, de privatisation et de dérè-
glementation, qui fait des ravages dans l’énergie, 
et une industrielle et technique qui passe par des 
investissements importants et le développement 

de la recherche. Nous considérons indispensable 
la maitrise publique  du secteur de l’énergie, c’est 
le sens de notre proposition de mise en place d’un 
pôle public de l’énergie qui permette cette mai-
trise et l’intervention citoyenne pour des Services 
Publics renforcés. Sans négliger la complémentarité 
des solutions, l’effort doit prioritairement porter 
sur l’efficacité énergétique (transports, bâtiments, 
aménagement du territoire, organisation écono-
mique…), c’est-à-dire la fourniture d’un même 
service en consommant unitairement moins d’éner-
gie. La question des transports n’est toujours pas à 
l’ordre du jour de la prochaine conférence environ-
nementale!

Cette transition, pour être socialement acceptable, 
doit viser à offrir des alternatives vertueuses et non 
à imposer des dispositions contraignantes. La ques-
tion de l’emploi est essentielle. Il ne faut pas opposer 
les emplois et qualifications existantes aux emplois à 
venir, mais donner des droits nouveaux aux salariés, 
et veiller à ce que les emplois créés soient pérennes 
et de qualité. 

La CGT a particulièrement défendu ces positions, 
contestant la volonté d’utiliser le signal prix comme 
outil de rationalisation de la consommation éner-
gétique, l’objectif de diviser par deux la consom-
mation énergétique finale en France, la volonté 
d’achèvement du marché européen de l’énergie sur 
les bases de la dérèglementation actuelle, la velléité 
d’aller vers des autonomies énergétiques régionales 
et la diminution drastique de la part du nucléaire 
dans le mix électrique.

La CGT est toujours ouverte au débat et a constaté 
avec intérêt que l’expression des citoyens, au-delà 
des spécialistes du sujet, rejoignait très largement les  
préoccupations qu’elle exprime.

Nous appelons les salariés à s’emparer de ces ques-
tions dans leurs entreprises respectives et agir tout 
au long du processus législatif, à partir de leurs 
cahiers revendicatifs, pour peser sur le texte de loi 
prévu en 2014 afin que celui-ci soit conforme à 
l’intérêt général.
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